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Mes chers concitoyens, 

Depuis le printemps 2020, le conseil municipal et moi-même travaillons sans relâche pour 

améliorer le bien-être au sein de notre village. Je tiens particulièrement à remercier tous 

les bénévoles du foyer rural pour leur dynamisme sans faille et leur détermination à 

maintenir le lien social au sein de notre commune. Votre travail est essentiel pour notre 

communauté unie et solidaire.  

En 2022, nous avons eu la grande joie d'inaugurer le local des associations. Ce local a pris 

son essor très rapidement et est devenu un lieu de rencontre et de convivialité pour tous 

les habitants. 

Me voilà convaincu qu’en travaillant ensemble et en continuant à construire notre 

commune sur des valeurs de solidarité et de respect mutuel, nous pourrons continuer à 

faire d’elle un endroit encore plus agréable à vivre. 

 

Voici quelques informations sur la vie de notre commune. 

• Christophe employé polyvalent que vous avez déjà dû croiser dans notre village 

nous a rejoint, nous ont rejoint également Hélène, technicienne de surface et 

Séverine notre secrétaire de mairie depuis plus d’un an. Merci de leur réserver à 

tous, un chaleureux accueil quand vous les rencontrerez dans notre commune. 

• La fibre comme vous avez pu le constater, arrive enfin dans notre village, encore un 

ou deux mois et vous pourrez demander à votre opérateur de vous y raccorder. Ce 

raccordement est gratuit, attention aux arnaques. 

• Des travaux sont en cours en vue de l’installation d’un 3eme transformateur 

électrique dans notre commune. Il sera construit route d’AZAY. Cela va occasionner 

des travaux dans la chaussée depuis la route d’Annezay jusqu’en haut de celle 

d’Azay.  

• Le réseau d’eau va être renouvelé sur fougeroles et Azay. Ces travaux auront lieu 

entre fin avril et mi-juin. 

• Un assainissement collectif est prévu pour le bourg de Saint Crépin. Les travaux 

devraient démarrer en fin d’année. Une réunion d’information préparatoire sera 

organisée et vous y serez conviés. 

Rassurez-vous, vous recevrez des petits mots dans votre boîte aux lettres et pour être plus 

réactifs, nous utilisons l’application « Panneaux pocket » pour vous informer.  

Bien sûr, nous sommes avec les conseillers municipaux à votre disposition à la mairie pour 

échanger avec vous. 

Enfin, je vais conclure en vous souhaitant une excellente année, pleine de joies et de 

bonheur pour vous et vos proches. Que la santé soit au rendez-vous pour tous. 

Bonne année à Tous et à toutes. 
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Extraits des comptes rendus du Conseil municipal 2022 

 

Voici quelques extraits des conseils municipaux, consultables à la mairie : 

Le dix février deux mil vingt-deux à dix-huit heures et trente minutes, le conseil municipal s’est réuni sous 

la présidence de M. Matthieu CADOT, Maire, en séance ordinaire,       

                                                                      

Présents : M. Matthieu CADOT, Mme Cécile MAIRAND, M. Freddy VINET, M. Denis GORRON, M. Luc 

DUCLOS, Mme Céline ROUIL, M. Ronald VERNOUX, Mme GRIFFON Charlène. 

 

Absents : M. André MARCHAIS (donne pouvoir à M. Matthieu CADOT), Mme Fabienne ASSIMEAU, M. 

Éric BOUCLY (donne pouvoir M. Matthieu CADOT) 

 

Secrétaire :  Mme Cécile MAIRAND 

 

Objet :  Vote des taux d’imposition des taxes directes locales 2022 

 

Il appartient au Conseil Municipal, dans le cadre de ses compétences, de voter chaque année les taux de 

la fiscalité locale relative à la taxe foncière sur le bâti et la taxe foncière sur le non bâti. 

 

Monsieur le Maire présente les taux votés en 2021. 

Taxe foncière bâti ……………39,17 % 

Taxe foncière non bâti ………45,04 % 

 

Considérant que les dotations de l’Etat sont réduites depuis plusieurs années, Monsieur le Maire propose 

d’étudier une éventuelle augmentation de 1%. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal se prononce à main levée pour une augmentation de 1% des 
taux d’imposition 

•  Pour   9 

•  Contre  0 

•  Abstention  1 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

➢ DECIDE de voter les taux suivants pour 2022 : 

Taxe foncière bâti ……………40,17 % 

Taxe foncière non bâti ………46,04 % 
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Le quatorze mars deux mil vingt-deux à dix-huit heures et trente minutes, le conseil municipal s’est réuni 

sous la présidence de M. Matthieu CADOT, Maire, en séance ordinaire,       

                                                                      

Présents M. Matthieu CADOT, Mme Charlène GRIFFON, M. André MARCHAIS, M. Freddy VINET, M. 

Denis GORRON, M. Luc DUCLOS, Mme Fabienne ASSIMEAU, Mme Céline ROUIL, M. Ronald VERNOUX 

 

Absents : Mme Cécile MAIRAND (donne pouvoir à M. Matthieu CADOT), M. Éric BOUCLY  

 

Secrétaire :  M. Ronald VERNOUX  

 

Objet :  Vote du Budget Primitif 2022 – Annule et Remplace 

Monsieur le Maire présente les propositions pour les dépenses de fonctionnement. Le tableau montre en 

plus des propositions pour 2022 les montants budgétés et réalisés lors des exercices 2020 et 2021 à titre 

de comparaison.  

 

Présentation de la section de fonctionnement : 
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Présentation de la section d’investissement : 

 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 

 

➢ APPROUVE le budget primitif 2022 qui se résume ainsi : 

 Dépenses de fonctionnement :  456 019.48 € 

 Recettes de fonctionnement :  456 019.48 € 

 Dépenses d’investissement :  343 317.24 € 

 Recettes d’investissement :  343 317.24 € 

 

 

 

 

001 - Déficit d'investissement reporté 42 489,18 42 489,18 81 377,14

020 - Dépenses imprévues 1 536,69

16 - Emprunts et dettes assimilés 37 996,00 37 665,81 40 522,10 39 618,69 47 695,46

21 - Immobilisations corporelles 5 500,00 12,00 1 300,00 33 472,32

Total dépenses réelles hors opérations 45 032,69 37 677,81 84 311,28 82 107,87 163 044,92

100 - Peril Tutin 50 193,00 1 252,62 55 000,00

101 - Tracteur 49 200,00

102 - Feux récompenses 6 000,00

103 - Multisport 5 000,00

104 - Restructuration batiments scolaires 10 000,00

61 - VOIRIE 33 788,00 2 379,96 41 610,07 33,60 45 572,32

93 - Garage Sauvignon 25 450,91 23 062,10 4 000,00

Total dépenses opérations d'invest. 54 796,64 5 094,44 163 984,31 40 873,25 174 272,32

Total dépenses d'ordre 30 799,32 6 827,94 6 827,94 6 000,00

Total dépenses d'investissement 130 628,65 42 772,25 255 123,53 129 809,06 343 317,24

001 - Excédent d'investissement reporté 36,69 36,69

10 - Dotations, fonds divers et reserves 10 246,38 246,38 53 489,18 42 529,92 107 949,46

13 - Subventions d'investissement reçues 4 163,31

16 - Emprunts et dettes assimilés 1 000,00 1 517,23 2 000,00

Total recettes réelles hors opérations 14 446,38 283,07 54 489,18 44 047,15 109 949,46

100 - Peril Tutin 50 193,00 1 252,62 55 000,00

101 - Tracteur 49 200,00

Total recettes opérations d'invest. 50 193,00 1 252,62 104 200,00

Total recettes d'ordre 116 182,27 150 441,35 3 132,15 129 167,78

Total recettes d'investissement 130 628,65 283,07 255 123,53 48 431,92 343 317,24

Réalisé Budget Réalisé Proposition

Budget Réalisé Proposition

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Année 2020 Année 2021 Année 2022

Budget

1- COMMUNE DE ST CREPIN
BP 2022

Vue d'ensemble de l'investissement

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Année 2020 Année 2021 Année 2022

Budget Réalisé
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INFO CONSEIL MUNICIPAL 

 

Nous vous informons que depuis début janvier 2023, le conseil municipal ne compte plus que 10 

conseillés : Madame ASSIMEAU Fabienne n’est plus conseillère. 
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Pour les petits et les grands lecteurs, des livres sont 
à votre disposition gracieusement à la Mairie. 

 
Venez les emprunter ou échanger. 

 
La bibliothèque est accessible pendant les horaires 
d'ouverture de la mairie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La bibliothèque de GENOUILLE est également  
accessible aux habitants de SAINT CREPIN,  
pensez-y ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La « bibliothèque » de votre commune attend vos dons… 

Livres Enfants et Adultes 
Jeux de Société 

Bandes Dessinées 
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